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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 

« aa) Au premier alinéa, le mot : « impérieuse » est supprimé ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’augmentation du nombre de clandestins sur le sol français a un effet direct sur l’insécurité et le 
taux de criminalité. Le 21 août dernier, le Ministre de l’Intérieur a lui-même précisé que 48 % des 
personnes interpellées pour des actes de délinquance à Paris, 55 % à Marseille et 39 % à Lyon, sont 
des étrangers.
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Les mesures actuelles prises par les autorités ne sont pas à la hauteur de la volonté affichée. En 
effet, les dispositions législatives ne sont pas adaptées et suffisantes et ne répondent pas de façon 
suffisamment ferme aux exigences de la sécurité intérieure du pays.

Cet amendement assoupli les conditions d’expulsion des individus constituant une grave pour 
l’ordre public.


